
 

Fédération Autonome de la Fonction              

Publique Territoriale  
Autonome et libre 

    

REUNION C’MIDY   
Réunion du mercredi 15 mai   2019 – 9 h 00 

Participant(e)s : GERMANI C. (clg Carrière-sur-Seine) – QUENTREC D. (Clg Chanteloup-les-Vignes) – FRANCOIS C. (Clg 

Versailles) – PINCEMIN E. (Clg les Clayes-sous-Bois) – A. URBINO (Clg les Clayes-sous-Bois) – OUANIS Y. (Clg Limay) – 

ROSILLETTE Y. (Clg Guyancourt) – NOURY M. (Clg Carrière-sous-Poissy) – ALEM N. (Clg Magnanville) – MACE A. (Clg 

Maurepas) – HUBERT S. (Clg Trappes) – FAUCONNIER S. (Responsable site C’MIDY – Versailles) – P. GUILLET 

(Responsable FA). 

Objectif de la réunion : faire un point sur le fonctionnement de C’MIDY, ouvrir un cahier revendicatif – créé ne 

structure syndicale au sein de C’MIDY 

1 – point sur le fonctionnement de C’MIDY 

 Compte tenu que peu de choses en changées depuis le 1er janvier dernier au niveau des missions, et de 

l’organisation du temps de travail, il ressort que l’avis est plutôt positif. Notamment pour ce qui concerne l’apport de 

matériel. Les contacts avec les Responsables de site ont été correctes, même si à certains endroits il a été constaté 

une vraie méconnaissance des métiers de leur part.  

 Pour ce qui est du fonctionnement des ½ pension, il semble que la qualité des repas fait débat. Un accord sur 

les problèmes de quantité. 

 

2 – projet de cahier revendicatif 

 Certains points sont ressortis des échanges : 

- Organisation du temps de travail, les emplois du temps, le respect du protocole ATC 

- Situation des CDI au regard de leur affectation pendant les périodes de congés scolaires 

- Avenir du Régime indemnitaire (augmentation IFSE et attribution du CIA) 

- Fin de la MAD en janvier 2021 

Ce cahier revendicatif fera, dès la mise en place de la structure FA au sein de C’MIDY d’une réunion pour effectuer 

un complément.  

 

3 – Création d’une structure Syndicat Autonome C’MIDY78 affiliée à la FA 

 La réunion s’est transformée en Assemblée Générale Constitutive afin de créer un syndicat autonome au 

sein de la société C’MIDY. 

 

 Le premier bureau de cette structure sera composé de : 

- E. PINCEMIN 

- C. FRANCOIS 

- S. HUBERT 

- N. ALEM 

- Y. OUANIS 

- Y. ROSILLETTE 

Il est prévu que les statuts soient transmis pour validation officielle.  

 

 

Fin de la réunion : 11 h 30 



 


